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LES traditionnelles festivi-tés du 1er mai ont été res-pectées à Lambaréné.Conformément au pro-gramme établi par le direc-teur provincial du Travail,Wilfrid Nguema Ngomo,celles-ci ont débuté avecl'arrivée à la tribune offi-cielle de la gouverneure duMoyen-Ogooué, PauletteMengue M'Owono.Le représentant de la

Confédération syndicalegabonaise (Cosyga), An-thony Bekale Mve Mba, etcelui de la Force ouvrièreindépendante (Foi),Mbombo Ibouti ont tour àtour dénoncé le non-verse-ment par certains em-ployeurs, des cotisationsdes travailleurs auprès dela Caisse nationale de sécu-rité sociale (Cnss). Une si-tuation qui est à l'origined'un certain nombre d'in-compréhensions entre lespersonnels retraités et laCnss. Pour les représen-tants des travailleurs, cettemanière de faire entraîne

des heurts voire desconflits entre employeurset employés. En outre, An-thony Bekale Mve Mba etMbombo Ibouti en ont pro-fité pour évoquer ce mo-ment du 1er mai qui estune date historique. En cequ'elle permet de se rappe-ler les souffrances et autreshumiliations subies par lesprécurseurs du mouve-ment syndical. Les deux syndicalistes ontrappelé à l'assistance qu'«
En 1947, au lendemain de
la deuxième Guerre mon-
diale, l’Organisation inter-
nationale du Travail (OIT)

prit la décision de faire du
1er mai la Journée interna-
tionale du travail, en souve-
nir de la lutte des
travailleurs américains et
pour reconnaître aux tra-
vailleurs le droit de présen-
ter leurs revendications,
leurs préoccupations et
leurs aspirations… La loi
chapelière des 14 et 17 juin
a amené les pouvoirs pu-
blics à se soucier du sort des
travailleurs par l’adoption
des textes, notamment la loi
du 25 mai 1864 sur le droit
syndical, du 19 mars
1864 sur la protection des
femmes et des enfants, ainsi

que l’amélioration des
conditions de travail et par-
ticulièrement, l’interdiction
d’employer les enfants
avant l’âge de 12 ans. La
journée de 8 heures en
1919, la semaine de 40
heures en 1936 et le droit de
grève reconnu par la consti-
tution de 1946. »Ils ont également saisi l’op-portunité pour faire uneprésentation synoptiquede l’évolution historiquedu droit du travail, de la ge-nèse à nos jours. Ils ontainsi déploré le fait que letravail, qui doit être unesource d’épanouissement

et d’émancipation, "devient
aujourd’hui un outil d’escla-
vagisme des temps mo-
dernes et de l’exploitation
de l’homme par l’homme". Puis, ce fut le moment dedécoration de la médailledu travail aux employés to-talisant dix, vingt et trenteans de service dans leursentreprises respectives.S'en est suivi le défilé àpied et motorisé des socié-tés publiques, privées etdes administrations, qui amis un terme à la fête du1er-Mai 2019 sur la rivedroite de l'Ogooué, à Lam-baréné.

Les employeurs véreux mis à l'index
Fête du 1er mai à Lambaréné...

Esaïe NDILOROUM
Lambaréné/Gabon

Une vue des autorités à la tribune
officielle.
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La gouverneure Paulette Mengue M'Owono remet sa
médaile d'or à un travailleur.

Ph
o
to
 :
 E
sa
Ô
e
 N
D
IL
O
R
O
U
M

Le passage d'une entreprise locale, œuvre d'un
jeune Gabonais.
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NTOUM, chef-lieu du dépar-tement du Komo-Mondah,n'était pas en marge, a célé-bré, mercredi dernier, la133e édition de la fête dutravail. A la place des fêtes.En présence des autoritésadministratives et poli-tiques de la contrée, notam-ment le préfet duKomo-Mondah, Yvon Gus-tave Charles Poyo, et lemaire de la commune, JusteParfait Biyogo b'Otogo.La cérémonie a débuté parles décorations de qua-rante-un travailleurs :trente-sept médailles debronze, une médaille d'ar-gent et trois médailles d'or.Tous décoré par l'inspec-teur du travail, André-MarieArsène Ndong, en sa qualitéde chef de service départe-mental du travail du Komo-Mondah. Avant la lecture dumanifeste par le représen-tant des travailleurs, NoëlBoussougou Kegni, par ail-leurs délégué du personnelà Africa Farm Services(AFS). Ce dernier a rappeléque le thème de la fête dutravail, cette année, est : ''Le
dialogue social effectif dans
un monde en pleine muta-
tion''. Il a ensuite interpelléles travailleurs face auxagissements illégaux decertains opérateurs écono-miques exerçant leurs acti-vités dans la localité. “S'il y
a lieu de noter avec satisfac-
tion, l'implantation de plu-

Sous le signe du dialogue social
... et à Ntoum

PSNB
Ntoum/Gabon

sieurs entreprises dans le
Komo-Mondah, notamment
dans la Zone économique de
Nkok, il est regrettable de
souligner le non-respect par
ces entreprises, de la législa-
tion et de la réglementation
en vigueur dans notre pays,
en matière de travail, d'em-

ploi, de sécurité sociale, d'hy-
giène, de sécurité et de mé-
decine du travail, qui
précarise fortement les em-
plois qui y sont crées“, a sou-ligné Noël BoussougouKegni.Il a renchéri, à l'endroit desrécipiendaires, que “la mé-

daille du travail que vous re-
cevez aujourd'hui vous a été
décernée par le chef de l'Etat,
Ali Bongo Ondimba, pour ré-
compenser non seulement
vos anciennetés respectives
de dix, vingt et trente ans de
service continu dans vos en-
treprises, mais également,

votre savoir-faire et votre sa-
voir-être sur le plan profes-
sionnel.”Le défilé, avec le passage de-vant la tribune officielle duConseil départemental duKomo-Mondah, du Conseilmunicipal de Ntoum, duCentre médical, l'Hôpital ré-

gional de Melen, les établis-sements scolaires, les ser-vices administratifs,sociétés et autres catégoriesd'opérateurs économiquesimplantées dans la contrée,a constitué le clou des céré-monies de la fête du travail2019 à Ntoum.

Une vue des officiels suivant attentivement 
le défilé.

Ph
o
to
 :
 P
ro
sp
e
re
 S
a
x
 N
zÈ
 B
e
ka
lÈ

Un agent du CDKM décoré de la médaille de bronze par
l'inspecteur du travail de Ntoum.
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Les agents du CDKM ont ouvert le défilé…
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… et la boucle par le passage des agents de la SEEG.
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